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Amies et amis de la mer, bonjour !
Félicitations à vous tous, car nous comptons à ce jour 260
adhérents.
Vous trouverez à l’intérieur de cette Gazette, la toute dernière de 
l’actuel conseil d’administration, le compte rendu des activités qui 
ont eu lieu cet été. Vous avez été nombreux à y participer et nous 
vous en remercions sincèrement.
Plusieurs adhérents se plaignent de l’envasement croissant dans 
les 2 ports, ce qui retarde leur départ à la pêche ou en promenade. 
J’ai donc déposé une réclamation dans le cahier de la capitaine-
rie. Si vous aussi, vous êtes concerné par ce problème, merci de 
faire comme moi.
L’automne s’annonce et notre première tâche va être de contacter 
nos sponsors pour éditer l’annuaire des marées 2017 de l’AUPM. 
Ceci fait, nous vous proposerons une journée bowling, nous vous 
inviterons à fêter le Beaujolais nouveau comme l’an passé et
terminerons cette année 2016 par notre assemblée générale le
10 décembre à la Passerelle, salle des fêtes de Meschers, suivie 
d’un déjeuner au restaurant « La Forêt ».
Cette AG est d’une grande importance puisque nous élirons un 
nouveau conseil d’administration pour une durée de 3 ans. Ce 
conseil d’administration sera constitué de 9 à 12 adhérents s’étant 
acquittés de leur cotisation en 2016. Il sera chargé de former le 
nouveau bureau de l’AUPM composé d’un président, d’un vice-
président, d’un trésorier, d’un trésorier adjoint, d’un secrétaire et 
d’un secrétaire adjoint et de conseillers.
Alors si vous êtes motivés pour venir nous rejoindre, n’hésitez pas 
à nous contacter.
Début novembre, vous recevrez un courrier avec la convocation, 
la procuration et la demande de candidature.
Pour vous qui serez présent(s) à l’AG du 10 décembre, merci de 
récupérer les procurations de vos proches et amis adhérents et 
pour vous qui serez absents ce jour-là - et c’est très important -  
merci de nous envoyer vos procurations : Il nous faut absolument 
131 adhérents présents ou représentés pour tenir cette assem-
blée générale. Nous comptons sur vous !
Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter un très bel automne, beau-
coup de soleil et encore plus de poissons. 
À très bientôt.

J.-C. Nouet, président de l’AUPM

Année 2016
3e trimestre
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L’annuaire des marées 
2016 est encore à
votre disposition
au local de l’AUPM.

lexiquePetit de langage maritime
Suite de notre petit lexique de langage maritime. Liste non exhaustive.
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Adhésion 2017 : pour un adhérent 25 € (40 € pour un couple)
� Je renouvelle mon adhésion                � Chèque       � espèces
� J’adhère pour la 1ère fois
Bateau :    � oui    � non            si oui  :  � voilier    � moteur
Nom :  ................................................................................. Prénom :  .............................................................
E-mail :  .............................................................................. Tél. fi xe :  .............................................................
Tél. mobile :  .......................................................................
Résidence principale et postale :  ....................................................................................................................
Code postal :  ..................................................................... Ville :  ...................................................................                
Résidence secondaire :  ...................................................................................................................................
Code postal :  ..................................................................... Ville :  ...................................................................

Date et signature : Pour recevoir la Gazette par Internet, merci d’indiquer 
votre adresse e-mail et de donner votre accord :

�  OUI    � NON
Adresser à l’Association des Usagers du Port de 
Meschers accompagné de votre chèque.

�

ETALER : v. tr. « Étaler le courant ou le vent » c’est avoir 
une vitesse tout juste suffi sante pour dominer la force du 
courant ou du vent.

ETALINGURE : n. f. Nœud d’étalingure ou simplement 
étalingure est un nœud destiné à nouer deux cordages ou 
un cordage à un anneau. On donne ce nom à la fi xation de 
la chaîne d’ancre au fond du puits aux chaînes.

ETARQUER : v. tr. Mot signifi ant raidir le guindant d’une 
voile en tendant au maximum la drisse.

ETOC : n. m. Désigne un groupe de têtes de rochers émer-
geant à peine du niveau de la mer.

ETOUFFER : v. tr. Serrer une voile entre ses bras pour 
empêcher le vent de prendre dedans.

ETRAVE : n. f. Mot venant du nordique « straff ». L’étrave 
est la pièce qui termine le bordé sur l’avant. L’étrave doit 
être solidement établie car elle supporte la résistance de la 
mer à l’avancement du navire.

EVITAGE : n. m. On appelle « évitage » le mouvement d’un 
navire au mouillage, tournant autour de son ancre sous 
l’action du vent. C’est pour éviter l’évitage qu’on embosse 
les navires (amarrage avant et arrière). Le rayon d’évitage 
est la distance utilisée par le navire pour opérer son mou-
vement tournant. 

F : Lettre du code international des signaux. En signal fl ot-
tant elle est représentée par un pavillon blanc dans lequel 
est inscrit un losange rouge. Hissé seul « F » signifi e « je 
suis désemparé, communiquez avec moi. »

FARD : n. m. Mot venant du vieux français « farde » dési-
gnant un paquet, un fardeau et qui en termes de marine a 
donné « fard », « fardage » « fardeau » « farder ».

FARDAGE : n. m. Mot dérivé de fard, en parlant d’un na-
vire, c’est l’ensemble des volumes apparaissant au-dessus 
du pont et offrant des prises au vent.

FARGUE : n. f. Ce mot désigne le bordage supérieur d’une 
embarcation. Dans les embarcations soignées les fargues 
sont souvent vernies alors que le bordé est peint.

FASEYER : v. intr. Ce mot vient du néerlandais « faselen »
et s’emploie seulement en parlant d’une voile, pour dire 
que la toile n’est pas bien tendue et joue sous l’action du 
vent.

FERLER : v. tr. Ce verbe s’emploie en matière de voilure 
et pour les pavillons signaux. Ferler une voile, c’est la plier 
dans ses plis le long du gui pour les basses voiles et le long 
de la vergue pour les voiles hautes. Ferler un pavillon, c’est 
rouler la drisse faisant un tour mort autour du pavillon roulé. 
On le hisse tel quel, on tire un coup sec et le pavillon se 
déferle d’un coup. Le pavillon national ne se hisse pas ferlé.

FEU : n. m. On appelle improprement feu toute lumière.
L’expression « les feux de… » englobe toutes les lumières 
d’un port, d’une côte, d’une île. Le feu suivi d’un nom propre 
désigne la lumière d’un phare. Exemple « le feu d’Eckmul ». 
On dit feu à éclats et non phare à éclats. Les feux de navi-
gation ou feux de route sont les signaux lumineux que les 
navires doivent porter dès la tombée de la nuit.

E.H.

Informative, apolitique, sans prétention littéraire, critique sans doute un peu, ouverte à tous ceux qui se
sentent une âme d’écrivain, avec quelques fautes dites de frappe que vous voudrez bien excuser aux
journalistes et rédacteurs amateurs bénévoles.




